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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Justice »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 0 30 000 000
Administration pénitentiaire 0 0
Protection judiciaire de la jeunesse 0 0
Accès au droit et à la justice 30 000 000 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 0

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 30 000 000 30 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre, en conformité avec l’article 1186 du livre III du code de 
procédure civile, de désigner un avocat commis d’office à un enfant impliqué dans une affaire 
d’assistance éducative le concernant en premier chef. 
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En effet, avec les dispositions de la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des 
enfants, dite « Taquet », les juges des enfants et les présidents de conseils départementaux peuvent 
demander la désignation d’un avocat pour le mineur dans le cadre d’une procédure d’assistance 
éducative. En sus, l'article 375-1 du code civil prévoit un entretien individuel entre le juge et 
l'enfant et il est à prévoir et espérer une augmentation de la présence du nombre d'avocats auprès 
d'enfants dans le cadre de procédures d'assistance éducative. En conséquence, pour faire face à cette 
augmentation attendue, ainsi qu’aux expérimentations menées par différents barreaux sur le 
territoire, le présent amendement vise à augmenter le budget alloué à l'aide juridictionnelle, le 
rendant ainsi plus sincère.

A fin de recevabilité financière, cet amendement est gagé. Il importe à l’auteur que l’action 06 du 
programme 166 ne soit pas impacté et que le gage puisse être levé. Cet amendement minore de 30 
000 0000 d’euros en AE et en CP l’action 06 « Soutien » du programme 166 « Justice judiciaire » et 
abonde de 30 000 000 d’euros en AE et en CP l’action 01 « Aide juridictionnelle » du programme 
101 « Accès au droit et à la justice ».


